
PROVINCE DE QUÉBEC 

  VILLE DE GRANDE-RIVIÈRE 

EXTRAIT DE PROCÈS-VERBAL DE LA SÉANCE ORDINAIRE 

DE LA VILLE DE GRANDE-RIVIÈRE TENUE À L’HÔTEL-DE-VILLE, 

LE LUNDI 12 FÉVRIER 2024, À 19H30, 

SOUS LA PRÉSIDENCE DU MAIRE, MONSIEUR GINO CYR 

ET À LAQUELLE ASSISTENT : 

Les conseillers : Messieurs Carol Moreau, Léopold Briand, Gaston Leblanc et Denis Beaudin 

& Denis Anderson 

 

RÉSOLUTION NUMÉRO 041.02-24 

 

APPUI AU RETOUR DU TRAIN DE VIA RAIL ENTRE MATAPÉDIA ET NEW CARLISLE EN 2024 
ET LE RETOUR JUSQU’À GASPÉ DANS LES PLUS BREFS DÉLAIS (2026) 

 

CONSIDÉRANT QUE la Gaspésie est privée de tout service de transport ferroviaire de passagers 

depuis bientôt dix ans, VIA Rail s’étant retirée à cause du mauvais état de la voie ferrée et des 

ponts; 

CONSIDÉRANT QUE cette rupture de service entraîne de sérieux préjudices à la région et sa 

population sur les plans sanitaire, économique et social;  

CONSIDÉRANT QUE le train, en favorisant le passage de la voiture individuelle au transport 

collectif, contribue aux efforts du gouvernement du Canada pour le respect de ses obligations 

nationales et internationales en matière de réduction des gaz à effet de serre;  

CONSIDÉRANT QUE le ministère des Transports et de la Mobilité durable a déjà effectué ou est 

en voie de réaliser d’importants travaux d’infrastructure afin de permettre une reprise prochaine 

du trafic ferroviaire;  

CONSIDÉRANT QUE l’avancement des travaux de réhabilitation de la voie ferrée et des ponts 

permettra une circulation sécuritaire des convois, y compris ceux de VIA Rail, entre Matapédia et 

New Carlisle d’ici la fin de 2024;  

CONSIDÉRANT QUE les installations ferroviaires à New Carlisle, qui comprennent notamment un 

triangle de virage (wye), conviennent tout à fait à l’aménagement d’un terminus temporaire à 

cet endroit;  

CONSIDÉRANT QUE la société VIA Rail a comme mission fondamentale d’offrir à la population un 

service de transport ferroviaire et que tout retard inutile constituerait un renoncement à 

l’accomplissement de ce devoir;  

CONSIDÉRANT QUE la reprise, cette année, du service de transport ferroviaire de passagers entre 

Matapédia et New Carlisle, éventuellement relayé par un transport régional complémentaire, 

représenterait un gain substantiel pour l’ensemble de la région; 

CONSIDÉRANT QUE la population gaspésienne réclame toujours la reprise du service de 

transport ferroviaire des passagers jusqu’à Gaspé dès que l’état des infrastructures le permettra;  
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POUR CES RAISONS, 

Il est dûment proposé par : Gaston Leblanc 

et résolu à l’UNANIMITÉ des membres présents 

QUE : La Ville de Grande-Rivière demande au gouvernement fédéral ainsi qu’à VIA Rail de 
reprendre le service de transport ferroviaire des passagers entre Matapédia et New Carlisle dès 
2024;  

QUE : Le gouvernement fédéral et VIA Rail s’engagent à rétablir le service complet entre 
Matapédia et Gaspé aussitôt que les travaux de réhabilitation des infrastructures ferroviaires 
seront parachevés et permettront, par conséquent, la circulation sécuritaire des convois. 

 

 

 

 

 

GINO CYR, MAIRE      SANDRINE B-HAUTCOEUR, GREFFIÈRE 

 

 

COPIE CERTIFIÉE CONFORME, 

à Grande-Rivière, ce 13ième jour du mois de février 2024 

 

Sandrine Bisson-Hautcoeur, Greffière 


